
Direction Opérationnelle Des Té!écgm"rnunicatig,ns d'Annaba

sous prREcfl oN TECHNlquE

DEPARTEMENT RESEAU D,ACCES

S*rr, DorlrsDr/DRA/RU/ 5\ l2ozg

f*'OBJET : Mise en demeure N'03

Annaba le,29lo!,l2o23

A

Monsieur: MEHIMMEDETSI AHMED ZAKI
Chemin Ain Bey Sz1-Tranche NA Loc N'09 Khroub

Constantine

Proiet : Travaux ODN Boukhadra 03 Cité 500 Logements MDN

Bon de commande N" : 220426 du t7 lO7 12022, ODS N" z 23t12022 du t7 lO7 12022,

Monsieu r,

Dans le cadré de l'exécution du projet mentionné en objet, confié à votre entreprise dans le cadre

des contrats d'adhésion, et malgré les invitations la sortie de réception effectuée le 281L212022 ,

qui a engendré un PV de constat marquant plusieurs réserves qui vous ont été notifiées avec un

délais de 10 jours après cette date , aucune suite n'a été réservée jusqu'à ce jour et votre dossier

demeure non clôturé.

A cet effet, je vous mets en demeure pour régler ces anomalies dans un délai de 48 heures à partir

de la date de la première parution de la présente dans le site WEB d'Algérie Telecom.

A défaut, Algérie Telecom DOT ANNABA se réserve le droit d'appliquer des mesures à l'encontre de

votre e nt re p ri se co nfo rm é m e nt a ux cl a u1es3g$qtu e I I es.
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ALGERTE TELECOM EPEISPA RC 028 18083

Capital social : 115.000.000.000 DA

Siège Social : Route Nationale n"O5rCinq Maisons, Mohammadia-16200-Alger
NIF : 000 2L6 001 808 3?7

NIS : 000 zLG 29O 656 936
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